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QUELQUES MOTS DU VOCABULAIRE
DE LA CHARRUE ET DU CHARIOT DANS VALFC

C'est encore Mgr Gardette qui me dicte le sujet de cet article. En recevant

le premier tome de l'ALFC, il m'avait dit : « Je m'intéresse
particulièrement à vos cartes des pièces de la charrue et du char. » Il me semble

tout naturel, en hommage à sa mémoire, d'en étudier quelques-unes.

Le sep (de la charrue). A LFC 183.

A. Mots anciens :

1. dató (date, date, data) occupe une aire assez importante dans le nord-
est à 37-40, 29, 48, n, 13. C'est un terme héréditaire, du latin dentale,
« sep de la charrue », FEW 3, 43. On le trouve dans un compte pupillaire
de 1522 conservé aux archives communales de Montbéliard : « payer au
rouhier demeurant près de la Rouchatte pour avoir fait un dentaul de charrue :

ung gros ».

2. Deux termes suyo à 22 et eitlè à 7 sont tous deux dérivés de solea
(qui peut signifier « sorte de plaque de fer qu'on plaçait sous le sabot des

bêtes de somme »), avec un suffixe différent (FEW 12, 38). Vautherin, Glossaire

du patois de Châtenois, donne choûelaie f. au sens de « bande de fer
sous la charrue ». On trouve cólo, eulö au sens de « sep (de la charrue) »

dans YALJA (c. 262).

B. Mots dont on ne peut dire s'ils sont anciens ou empruntés au français
archaïque :

1. supyö (spe, spé, spè, spë, spâ, spyà) apparaît à l'ouest. Il correspond

au français « soupeau » que Littré donne pour vieilli. On retrouve ce type
en Champagne (ALCB c. 280), et dans le Jura du nord (ALJA c. 262

eupyó à 7). FEW cïppus 2, 692 a.

2. fréya (frwayä, frwèyà) se trouve deux fois dans la vallée du Doubs

et plusieurs fois au nord du département du Jura. Il correspond
probablement au français frion « fer garnissant le sep de la charrue, qui glisse
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sur le fond du sillon », qu'on trouve depuis le dictionnaire de Trévoux

1704 jusqu'au Littré. ö est très ouvert dans la-région où on relève le mot,
d'où la confusion entre ä et ô. On retrouve ce type avec la forme fréyo
en Champagne. FEW fricare 3, 781 b.

C. Un terme français descriptif « traînard » occupe une bonne partie
du département du Doubs (formes trinar, trena, trinar, trena).

D. On trouve aussi d'autres mots français imagés. On applique au sep
le nom d'organes humains :

« pied » à 2, 8 ;

« talon » à l'extrême est ;

le nom d'organes d'animaux :

« sabot », saba à 1 ;

le nom d'un animal :

« chien » dans les Vosges à 54, 35 (ce sens technique n'est pas attesté
dans le FEW, ni dans le GPSR) ;

le nom d'un véhicule :

« traîneau » (formes träne, trine, trine, treno).
E. A l'est, un mot enfin elèfrl à 12, elifrï à 17 est emprunté, comme il est

dit dans le GPSR, « au suisse allemand Schlaifridma, pièce de fer qui
recouvre le soc (le sep) de la charrue, relevé par Tappolet à Roggenburg,
mais qui n'est pas attesté par ailleurs ».

Le ' PROYE '. ALFC 192.

La carte 192 s'intitule le ' proye ', la ' chaîne profiere '. Je m'en tiens
à l'étude des réponses obtenues pour la première question, le ' proye '.

Qu'est-ce que le ' proye ' Le plus souvent, la chaîne de traction la
' chaîne proliere ') fixée d'un bout au régulateur de direction de la charrue
est reliée à l'autre extrémité à une pièce de bois qui se met dans le trou
du joug. C'est cette pièce de bois qui s'appelle en français régional le ' proye '.
Elle sert à tirer la charrue ; elle est munie d'une cheville de bois ou d'une
encoche qui maintient l'anneau de la chaîne.

A. Pour désigner cette pièce, deux termes de sens précis :

1. Le terme vd. prötelum, « fait de tirer en avant, trait ou tirage continu ».

Ce vieux mot en recul survit un peu partout. Comme il arrive souvent aux
mots au moment de disparaître, il prend des formes très variées : pro, prwö,
prü, prœ. prœ, pryo, pruyo, pruyè, pruè, pruvo, prœya, prœyè, priyœ, pr-ibèl,

prànô, prôdj. Dans la forme prœné, à 17, il y a eu dissimilation des deux
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liquides. Quant à la forme pröd) de 14, elle a pu subir l'influence de longe,
« flèche du char ». FEW 9, 471. Le mot pluyë de 49 fait difficulté. Ce peut
être, habillé à la patoisé, le mot français régional ' pliant ' qui désigne
d'ordinaire la perche de bois vert servant à fixer la charge sur une voiture
au moyen d'une chaîne (dans la même localité, « pliant » au sens habituel
se dit plèya) ; c'est plutôt, étant donné le vocalisme u, un dérivé, avec
suffixe, de prötelum.

2. Un autre terme de sens précis est lè lyop, relevé à 10 (Fresse-sur-Moselle)
vd. copula, « hen ». En fait, ce mot désigne ici le tout pour la partie, car
lè tyop devrait être seulement la cheville qui maintient le ' proye ' à sa

place dans le joug. D'ailleurs, 0. Bloch note qu'il signifie non loin de

Fresse, à Saint-Nabord, la Bresse et Vagney « broches qui relient le joug à

la pièce de bois qui le relie à la charrue » (voir O. Bloch, Lexique français-
patois des Vosges méridionales) et dans l'ouest, Mlle B. Horiot relève g%iblo,

dérivé de copula, avec aussi le sens de « cheville », mais cette fois de «

cheville d'attelage » (voir B. Horiot, La carte ' cheville d'attelage dans l'ALO,
RLiR, n08 137-138, janvier-juin 1971).

B. Voici quelques mots de sens plus approximatif.
Deux d'entre eux sont des diminutifs de « timon » : timuno à 42, tmurè

à 34, timwono à 24, litt. « timonet » ; timonçtè 26, litt. « timonette ».

Un autre mot évoque l'idée d'une pièce de bois : luta à 35 correspondant
au français « linteau ». Le FEW (limïtaris 5, 345), cite la forme « litaut »

du Dictionnaire comtois-français, 2e éd., 1755 de M. Brun (i et u sont
interchangeables en patois : à 16 par ex., les participes passés qui ailleurs sont
terminés en i sont terminés en u, et on dit partout en Franche-Comté
« café bouillu, café foutu »).

Un quatrième évoque une pièce mince : lèm à 35, correspondant au
français « lame », vd. lamina, feuille mince (généralement de métal), puis

par extension tout objet plat et mince.

kurnat à 25, litt. « cornette » ; ki/rb0 61, kryb0 52 htt. « courbe » évoquent
plutôt qu'une pièce recourbée ou courbe, que le ' proye ' n'est pas et n'a

jamais dû être, une pièce oblongue.
twanò à 32 litt. « tournet » et le français tur du ju à 87 évoquent une pièce

tournée.
moto à 61 fait penser au terme français de technologie « mentonnet »,

qui se dit de pièces saillantes, de tenons servant d'arrêt. Le ' proye ' serait
alors nommé, non d'après sa forme, mais d'après sa fonction.

Trois mots enfin sont imagés :
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i. kû d ju à 56, 64, 68 queue de joug ; kwot à 77 petite queue. Le

mot « queue » désigne aussi à 82 les mancherons de la charrue (voir c. 190).

2. pànway à 23 vd. *pïnnacûlum et le FEW 8, 536 cite pennail, bout
d'aile servant de petit balai ; penai, plumeau. On peut concevoir un
' proye

' élargi en avant du joug.

3. Les mots vita 27, 28 ; vite 38 forment une petite aire dans les Vosges

comtoises. Cette aire se continue au nord. Le FEW 22, 2, 44 a cite vite à

Remiremont et Saint-Nabord. Il donne le terme parmi les mots d'étymologie

inconnue ou d'origine peu sûre. Pourquoi ne pas en faire un dérivé
de vectis et ne pas le rapprocher du français « vit » membre viril, FEW 14,

211

La pièce de bois sur le corps d'essieu. ALFC 204.

L'avant-train du char présente trois pièces horizontales l'une sur l'autre.
La première en commençant par le bas contient l'essieu. C'est le « corps
d'essieu ». C'est la pièce intermédiaire qui fait l'objet de la carte. Elle est

solidaire du corps d'essieu, tourne avec lui et avec lui enserre la ligne. C'est

là son seul rôle. (Je n'étudierai pas les mots qui ont été mis entre parenthèses

sur la carte parce qu'ils désignent le corps d'essieu). On désigne
cette pièce

A. par des mots patois.
1. Le mot vd. latin scamëllum, petit tabouret, escabeau (FEW 11,

274) occupe la plus grande partie du département du Doubs (sauf l'extrême
est), la partie centrale du département de la Haute-Saône et les trois points
orientaux du département des Vosges. Il prend les formes eèmë, èeèmé,

èeèmS, èeamë, ètsôme, ètsème, ètsàmyô, ètsèmyé, acèmë, àeème, âeèmë, âeèmâ.

Phonétiquement, il est intéressant parce qu'il nous renseigne sur le développement

d'une voyelle prosthétique devant s initial suivi d'une consonne
et sur le traitement du suffixe -ellu.

2. Le mot vd. latin commîssORA joint, assemblage, ékomoeur se trouve
à 22. La forme présente une mécoupure de è. Dans les patois, le mot
désigne les pièces ou les ensembles de pièces du chariot les plus variés :

i° avant-train, corps du chariot sans les roues, ensemble de deux roues
du char montées sur un essieu, 2° timon d'un chariot auquel on attache
les bœufs, pièce qui attache la limonière à la voiture. Tels sont les

principaux sens donnés par le FEW, 2, 2, 955. Dans l'ALLy, le mot apparaît
au sens de « cheville ouvrière ».
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3. Le mot ädzqblu, relevé à 67, ne peut être qu'un déverbal d'enjabler
assembler (les pièces du fond d'un tonneau) dans le jable. C'est donc l'idée

d'assemblage qui intervient encore dans la dénomination de cette pièce.
B. par des mots patois correspondant à des mots français.
1. Correspondant au mot français « selle » au sens ancien de « petit siège »,

les formes sal, sal dé dvä, sqla du eä, sal dé ci, sälj tsä occupent l'extrême
sud-ouest. A 47, 63, 89, on relève les diminutifs plus ou moins patoisés
sèlèt, sèlot.

2. Diminutifs de « banc », les mots bateo, bëteo dessinent une petite aire

au sud-est (à 15, 20, 25, 26, 32). Pierrehumbert cite une pièce d'archives
du canton de Neuchâtel datée de 1678 : Délivré cinq bastz et demi pour
un banchet... pour le char de l'hospital (FEW *banks I, 237 ; GPSR bantsè

2, 230).

3. A 24, tel d ¿si d dévë, « tête d'essieu de devant », est une sorte de description

de la pièce.
C. par des mots français.
1. Le mot français « plumet » avec les formes plus ou moins patoisées

pyœma, pyœmè, pyœmè, occupent une aire assez importante à l'est. Le mot
conviendrait mieux — et c'est ce qui lui arrive assez souvent d'ailleurs,
voir c. 214 — pour désigner la pièce supérieure, celle qui porte les ridelles

ou les planches, le plumet étant ce qui couronne le char comme un plumet
surmonte une coiffure. La preuve en est qu'à côté de « plumet », on trouve
le composé port pyœmè à 1 et le dérivé pyœmèsir à 1 et 5.

2. Le mot français « courbe » avec les formes korb à 35, kurb à 36 évoque
cette fois encore une pièce oblongue.

3. Le mot français ear) à 61 précise que la pièce pèse sur le corps d'essieu.
D. Par une mot emprunté à l'allemand :

eèmâl à 16 vd. all. Schemel, escabeau.

La cheville ouvrière. ALFC 209.

La cheville ouvrière est la cheville de fer qui fixe l'extrémité de la flèche

au train avant. Elle unit ainsi les deux trains du char, tout en laissant au
train avant la possibihté de braquer dans les tournants.

Un vieux mot en recul survit au sud. Il se présente sous des formes

phonétiques diverses : smäsu à 50, 51, 52, 61, 33, smàsœ à 44, smaeœ à 34,
smëeà à 45, smwésu à 62, smwéeu à 53. Le FEW (12, 349) donne, avec le

même sens, les formes s'mocheu aux Fourgs, non loin de 45 ; semouchu



Il8 C. DONDAINE

à Vaudioux, non loin de 84. C'est un dérivé de *sübmüstare, fouler (les

raisins), mot reconstitué à partir de mustum, vin nouveau, vin doux,
moût. Semotieu est à Neuchâtel, d'après le FEW, le pilon servant à écraser

le raisin. Le mot patois suggère donc l'idée d'une pièce qui a la forme

d'un pilon.
Le terme général correspondant au français « broche » couvre les deux tiers

nord de la carte. On le trouve avec ce sens dans des documents d'archives
de la Chaux-de-Fonds (canton de Neuchâtel) : une broche de fer a chariot,

1670, et de Sonvilier (canton de Berne) : une broche de char, 1686. « Broche »

est parfois déterminé par un ou plusieurs noms : « broche de char », brac
dé eè à 39, 40 ; brwèe dé earyo à 63 ; « broche de tête de char », brœe dé têt

de eà à 38, broe d lè têt dé ee à 46 ; « broche de têtière », brœe dé tetïr à 37 ;

par un adverbe : « broche d'avant », broe d èva à 56 ; ou qualifié par un adjectif

épithète : « broche ouvrière », brœte ovrer à 22, broe uvriyer à 89. Dans
« broche têtière », brœte tëtir, à 29, « têtière » peut être un adjectif ou un
nom complément déterminatif juxtaposé (j'emploie ici les termes de la

grammaire traditionnelle).
Le type ' brochet ' plus ou moins patoisé apparaît surtout à l'est avec

les formes brœeo à 76, brutea à 7, 11 ; brœteè à 3, 6 ; bàrteè à 18.

Le terme général correspondant au français « cheville » couvre surtout
le sud-ouest ; on le rencontre soit seul, soit accompagné d'un adjectif,
tevày bràtcûr à 15, 20 ; ailleurs ' cheville ouvrière '.

A 69, on a enregistré deux mots, briie et eviy eàmné. Avec eàmnô, ortest
en présence d'un dérivé en -ale de caminus, « foyer, cheminée » (FEW 2,

138 ; GPSR 3, 482) et « broche » ou « cheville-cheminée » sont des noms
composés. La cheville ouvrière s'engage dans un ensemble de pièces percées
de trous, lesquelles à elles toutes forment un conduit creux pareil à celui
d'une cheminée. A 79, on a noté eviy dé eamlo ; à 68, brue è mnö. Ce sont
là des déformations de eviy eàmné.

A 89, la cheville ouvrière est lè sèrvat uvriyer.
Quant au mot mätlö que nous n'avons recueilli qu'à 72, il nous paraît

difficile à expliquer, avant de connaître la carte « cheville ouvrière » de

l'ALCB. On peut le considérer comme appartenant à la famille de man-

tus, « manteau », la cheville ouvrière servant à assujettir les pièces du

chariot, à empêcher qu'elles « se démantèlent ».
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La pièce horizontale portant les échelles ou les planches.
ALFC 214.

Il s'agit de la pièce horizontale supérieure placée sur l'avant-train du

chariot, de chaque côté de laquelle sont plantées les ' ranees ', montants
amovibles destinés à supporter les ridelles ou les planches. On trouve

A. des mots qu'on a déjà vus désigner d'autres pièces :

1. sèlèt, sèlœt, sèlèut, sèlawt, sèlèt turnàt au nord-ouest ;

2. hurb, korb, kworb, kwérb, kwerbé, knfba, kn^b0. A 35, sans doute par
une erreur du témoin, le même mot korb désigne la pièce supérieure et la

pièce immédiatement inférieure ;

3. plumet à l'est ;

4. étearme, étearmè, éteèrme au nord-est ; àeèmè à 57, àeume à 76 vd.
scamellum. Le r des trois premières formes doit provenir d'un croisement

avec CARPINUS.

B. des mots anciens.

1. fräee, fraeèy, frôeè, fraeî au sud-ouest, dér. de l'anfrk. *hrunka.
Il s'agit d'un type franche du nord de la France que l'on rattache à la
même étymologie que ' ranee '. Le mot signifie litt. « qui porte les ranees ».

2. eutô à 24 et 32. Le FEW (23, 74 b) donne dans les matériaux inconnus
à Sancey (à quelques kilomètres de 24) échouton, m., montants en bois

contre lesquels s'appuient les planches des voitures à fumier. Eri fait,
eutô (comme échouton) vient du gall, söca, « corde ». Le FEW (12, 11)

donne pour Montbéliard soie, « massue », souete ; pour l'Ajoie soûeta, « gourdin

» ; pour les Fourgs sotö, « garrot ». Dans les noëls de Besançon de François
Gauthier (XXXVIII 52, LIX 38), on trouve avec des suffixes différents
soutelotte, de même signification. Ce sont donc les ' ranees ' qu'on nomme

pour la pièce qui les porte.
3. sëbu est plus difficile, bu doit être l'afr. bu, « tronc d'arbre » vd. anfrk.

buk, se étant un préfixe déformé. Le FEW (15, 2, 5 b) cite ainsi sous buk

avec un préfixe déformé pour Champagnole trambetsi, « renverser » ; pour
Montbéliard trambeutchie, « trébucher », etc. ; pour l'Ajoie saimbeûtche,
« trébuchet ».

C. des mots plus ou moins descriptifs récents.

1. têt dé eä, tet dé teä, etc. ; tét dé vwatur ; têt è ras, ' tête à ranees ' ;

tel d ételèj, « tête d'échelage » dans la partie centrale du domaine.

2. tètir à 29.
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3. twanä, tumä, tonä, twonä, « tournant », la pièce paraissant tourner
par rapport aux deux pièces inférieures.

4. des dérivés de « corne » (on a dû primitivement considérer les seules
' ranees ')

— au moyen du suffixe -ard : on trouve à l'ouest kunä à 77, 78 ; könä
à 86 ; kond à 82 ; kurnâ à 79, 80 ;

— au moyen du suffixe -ier : kurnï à 71 ;

— au moyen du suffixe -ure, souvent avec mécoupure. Les mots kunû,
èkunu, ekunü, ékunü, ékwonü, akunur dessinent une petite aire au centre
du domaine.

5. des noms féminins correspondant au français « coin » (FEW 2, 1531 a),

parfois avec mécoupure (on a dû considérer primitivement la pièce munie
de ses ' ranees ') : kuno 52, 62 ; ki,ina 67 ; èhpno 61. Le FEW cite béarn.
kuñer f. « pièce de bois d'un barrage, percée de trous, par où passent les

pieux que l'on enfonce dans le sol sous l'eau ». Ici, il s'agit d'une façon
semblable d'une pièce de bois percée de deux mortaises et d'un trou central.

D. Enfin, quand 27 emploie sari, la pièce est mal nommée, le mot sari
(dér. de sërare, FEW 11, 497 b qui cite serrie à Montbéliard) désignant
généralement la traverse qui relie l'arrière des armons (voir c. 206).

Pour conclure, on peut faire quelques remarques. On a rencontré :

1. Un seul mot héréditaire, le mot dentale. Il est vrai que pour le

chariot, on est mal renseigné sur les noms latins des pièces qui le constituent :

les textes ne donnent guère que rota, « roue » ; axis, axile, « essieu » ;

temo, « timon ».

2. Plus de mots récents que de mots anciens. Un seul mot gaulois, le

mot soca, qui d'ailleurs est pris dans un sens bien différent.

3. Plus de mots de sens approximatif ou général que de mots de sens

précis. La cheville ouvrière est une « cheville » ou une « broche » ; la pièce
horizontale portant les échelles ou les planches est un « bâton » (eutô).

Quand leur sens est précisé, ces pièces sont nommées d'après leur forme

(par ex. mot vd. scamellum, mots vd. sella), d'après leur position les

unes par rapport aux autres (par ex. plumet), d'après leur fonction (par
ex. mot vd. copula). De nombreux mots sont imagés.

4. Chaque pièce a évidemment son nom dans une localité donnée, mais
dans l'ensemble du domaine, les noms des pièces sont employés souvent
les uns pour les autres ; la sari est généralement la traverse rehant l'arrière
des armons ; c'est à 27 la pièce horizontale portant les échelles ou les

planches ; le plumet est tantôt la pièce horizontale portant les échelles ou
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les planches, tantôt, mal nommée, la pièce de bois sur le corps d'essieu ;

la courbe est tantôt la pièce de bois sur le corps d'essieu, tantôt la pièce
horizontale portant les échelles ou les planches, tantôt le ' proye ' de la
charrue. C'est ce à quoi il fallait s'attendre dans une langue non fixée.

Après avoir lu ces quelques pages, Mgr Gardette m'aurait dit : « Pour
ce détail, vous avez peut-être raison, mais ne croyez-vous pas plutôt
que... » J'aurais aussitôt rectifié. Aujourd'hui, il me faut livrer mes
recherches telles quelles, en pensant à lui avec émotion.

Colette Dondaine.
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ABREVIATIONS

c. carte.
dér. dérivé.
litt, littéralement.
vd. venant de.
afr. ancien français.
anfrk. ancien bas-francique.
gall, gaulois.
FEW Wartburg (W. von), Französisches etymologisches Wörterbuch.
GPSR Gauchat (L.), Jeanjaquet (J.) et Tappolet (E.), Glossaire des patois de

la Suisse romande.
RLiR Revue de linguistique romane.
ALCB Bourcelot (H.), Atlas linguistique de la Champagne et de la Brie.
ALFC Dondaine (C), Atlas linguistique de la Franche-Comté.

ALJA Martin (J. B.) et Tuaillon (G.), Atlas linguistique du Jura et des Alpes du
Nord.

ALLy Gardette (P.), Atlas linguistique du Lyonnais.
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